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Texte de la question

M. Damien Abad attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la reconnaissance et le
diagnostic des maladies liées à la maladie de Lyme. En effet, la maladie de Lyme est difficile à diagnostiquer car
il s'agit d'une pathologie complexe, qui peut simuler beaucoup d'autres maladies. Par exemple, la fièvre Q
(causée par la bactérie Coxiella burnetti) est une infection bactérienne qui est très difficile à diagnostiquer du fait
de ses diverses manifestations non spécifiques. En l'absence de traitements adéquats, son évolution entraîne
des complications graves qui peuvent être fatales. Quant aux symptômes, ils débutent par une fièvre brutale
associée à des frissons, des céphalées ou maux de tête, des transpirations abondantes, des courbatures et des
vertiges. Cette infection, non diagnostiquée et non traitée, peut devenir chronique et occasionner des troubles
graves pour le patient. De plus, certains patients souffrent plus souvent que les autres d'une grande fatigue, de
douleurs souvent importantes qui touchent les muscles ou les articulations, de troubles cutanés, articulaires,
cardiaques, neurologiques ou psychiques, etc. Les troubles de mémoire et de concentration sont fréquents. Ces
signes cliniques peuvent être très invalidants et empêcher de mener une vie professionnelle ou sociale normale.
Faute de preuve du diagnostic, dans la majorité des cas, le médecin et la famille considèrent que l'origine de ces
troubles est purement psychique. Les patients concernés peuvent finir par se trouver rejetés par le système de
soins. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures que compte prendre le Gouvernement afin d'améliorer le
diagnostic et la prise en charge des personnes malades.

Données clés

Auteur : M. Damien Abad
Circonscription : Ain (5e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40121
Rubrique : Maladies
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Santé et prévention 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 548913 juillet 2021
Question retirée le : 21 juin 2022 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE40121
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA605036
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO773396
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO791605
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202128.pdf

